
Offre valable du 26 janvier – 8 février 2013

Remarque :  Cette offre est valide pour les nouveaux Conseillers/ères qui démarrent leur entreprise avec le paiement en 2 fois et qui font leur premier

paiement (taxes non appliquées sur le premier paiement). Les nouveaux Conseillers doivent être enregistrés entre 9 h 00, heure de l'est, le 26 janvier et

23 h 59 (minuit), heure locale, le 8 février 2013. Les personnes ne participant pas à cette offre ou celles qui n'atteignent pas les critères requis d'ici le 29

mars seront facturées pour le solde restant plus les taxes applicables pour leur trousse, 70 jours après leur enregistrement. Tupperware ne remboursera

pas les Conseillers/ères qui paient pour leur Trousse d'affaires en totalité. 

*La moyenne nationale de vente par présentation est de 550 $ au Canada.

VOYEZ GRAND.
Plus d'argent. Plus de récompenses. Plus de flexibilité. 

Prenez le contrôle de votre vie en démarrant votre propre
entreprise Tupperware. 

Nous vous aiderons à réussir!

COMMENCEZ PETIT.
Commencez du 26 janvier au 8 février et payez 30 $ maintenant

pour votre Trousse d'affaires en choisissant le paiement aisé en 

2 fois. Lorsque vous réalisez 1 100 $ de ventes personnelles d'ici

le 29 mars – soit deux présentations moyennes* – nous paierons

le paiement final de 80 $ sur votre trousse! 

Dès le commencement, vous recevrez 25 % de profit sur vos

ventes et, par le biais du programme de Démarrage en confiance,

vous aurez l'opportunité de recevoir des outils d'affaires et d'ouvrir

les portes à un potentiel de revenu plus important. 

Réalisez vos rêves avec Tupperware. 
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Débutez votre 
NOUVELLE VIE AUJOURD'HUI!

DÉBUTEZ MAINTENANT.


